
  Formule 200 

ACPS Formule 200 Demande d’appel_2010 
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No d’identification du 
champ : 

 Acres :  

No de séquence ACPS :  Variété et espèce :  
Classe pédigrée des 
semences parentales 
semées : 

 No de certificat de récolte :  

 

RENSEIGNEMENTS POUR L’APPEL : Joindre une page séparée (au besoin) afin de fournir tout document à 
l’appui disponible (p. ex. une confirmation par un tiers des mesures correctives prises).  
 

La culture a-t-elle été épurée après l’inspection?  Oui   Non  
Si oui, combien de fois et quelles plantes a-t-on éliminées? 
Des mesures correctives ont-elles été prises après l’inspection?  Oui   Non  
     Si oui, décrivez les mesures prises (autres que celles d’épuration ci-dessus).      
 
          
La culture a-t-elle été réinspectée par un inspecteur autorisé par l’ACPS?  Oui   Non  
     Si non, pourquoi pas? 
Pour quelles raisons le comité d’appel devrait-il revoir la décision originelle de l’ACPS? (joindre une feuille séparée, au 
besoin). 
 
 

Si la culture a été rétrogradée ou rejetée pour non-conformité aux normes de pureté mécanique de l’ACPS (semences 
difficiles à séparer) :  
a) Quel équipement va-t-on utiliser pour nettoyer les semences de cette culture? 

b) Un échantillon nettoyé, prélevé par un échantillonneur agréé, a-t-il été analysé pour en déterminer la pureté 

mécanique?  Oui   Non  

c) La quantité de semences échantillonnées était de : ____________________________ 

d) L’analyse des semences a été effectuée par: __________________________ 

Documents à l’appui – à joindre si disponibles (p. ex. confirmation par des tiers des mesures correctives prises) 
 

Je déclare que les renseignements ci-dessus sont véridiques :   
 
 

__________________________________________________________  _____________________________        
                              Signature du producteur       Date 
 

**Prière de libeller le chèque ou le mandat au nom de  
  l’Association canadienne des producteurs de semences 
 

ENVOYER À :  L’ASSOCIATION CANADIENNE DES PRODUCTEURS DE SEMENCES  
 C.P. 8455, 202-240, rue Catherine, Ottawa (Ontario) K1G 3T1 
 Téléc. : 613-563-7855   Courriel : applications@seedgrowers.ca    

Numéro de producteur :   
Téléphone :  
Télécopieur :  
Courriel :  

Nom :  
Adresse :  
Ville :  
Province :  
Code postal :   

À usage interne seulement 

 

Appeal Application 
 

DIRECTIONS:  This Appeal Application (Form 200) is to be completed, and submitted by October 15th 
to the Canadian Seed Growers’ Association office, to request an appeal of a CSGA decision on an 
inspected crop.  All information provided in this application should be verifiable. 

                              Demande d’appel 
 

Cette Demande d’appel (formule 200) est à remplir et à soumettre à l’Association canadienne des 
producteurs de semences (ACPS), au plus tard le 15 octobre pour la plupart des espèces, afin d’en 
appeler d’une décision de l’ACPS concernant une culture inspectée. Tous les renseignements fournis 
dans cette demande doivent être factuels et vérifiables. Veuillez inclure des frais d’administration de 
100 $, TPS/TVH en sus (# 1068666292), payables à l’ACPS pour chaque demande.  


